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que les journalistes pt.zîss0nt, Jarméd"atjUraer,-;: 'ce a étÛ

censuré dans leur texte et que1, usage iLs peuvent 1R-1=1-

formation censurée;

cé1 caluuler le prïx du télégramme ^ selon.. 3.e n:-W°c; c:.e y

qu.i. subsistent aprOs la censure; et,

d) rembourser le montant, des taxes t,,:!,é,,c^rapi^l.i^,l:a;;S .:Dur

les .dépêches soumises à;:la censure et dont la a^',v

retardée plus- de * heures,

Ré so lu n U.B

FWU\^F.^t^NT Ç0NAINCUE que la liberté de:; l`, , in,L01Y.-La cï ^Dr.l r.Lo :J. .ij

être; garantie à. tous9

JUGEANT que toute, forme de censUTe consti'l̂ yue une res9

^ion de.,c_et.te 13.rerté.a . L

a-CONSIDERANT c; la censure - .7.éve leur

tions qu8 elle autorises et donne àdies iïifo^:,-îiiatioxîs source

anonyme une valeur souvent

-LA CONFER:T!NCE DES NATIONS TZJIES SUR LA LIBERU DE

Lg INFORIvIATION

CONDAMNE SOLENNELLENIII^TT le recours en temps de 3, l^x

censure, qui restreint ou contrêle la liberté de

INVITF les gouvernements à prendre I.es mesures

en vue de facolliter son abolition progresc3ivea

CONSIDERE que rien dans la présen'V^:

obstacle au mai'iltiena par les divers gouver.nenentsa douno l^é;;le-

a,cc^n-mentation s v appïïquant au^^^r ac ^^^ua^.^ z %,c^^^r n iY
e

C ,

dition que la . pro jPi^taion de ces actualités ne puisse être

dite que dans 1.8 intérêt ^de I.a mox°a7_îté

Rw.solut ion 1^io l/Ho

LA CONFERF^TC^!^ ^F^ -1\?^17:'IOT^S- UNTES SUR LA LIBERTE DE L^ I?`^FGÎ <̂ ;;_":^_^^l'G±.

RECOMMANDE au Conseil économique st social de

1
q ^ ^
Uniôn ^.ntern.^t ions.l.e d eŝ telec^^mn_un ^.rÿe f, `^.^^1 ,Au^..,"^.,. ou

installées entre deux ou plusieurs agences i^ ` information des

gne s de té:lé^qc-ripteurs louées à long tei^+.^,' non ti eule:r^iGnt es

agences liées par contrats puissent échanger leurs

W


